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Bruxelles, le 27 mars 2017

Madame, Monsieur,

Concerne: ANMC/GEIE LUXLORSAN
M. réf. : THAN1701/scp/
V. réf. : /
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Je vous écris en ma qualité de conseil de I’ANMC.

Je vous prie de trouver, ci-joint, la copie d’une mise en demeure relative au
GEIE Luxlorsan.

Je vous en souhaite bonne réception.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, a 1’assurance de mes sentiments

dévoués.

Thierry HALLET
@ 02/501.61.21
t.hallet@wery-legal.be



